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Compte Rendu du Conseil des Etudes 
Et de la Vie Universtaire 

Du 9 Juin 2005 

Constitution de l'assemblée 

LES MEMBRES ELUS : 

Les présents : 

Personnalités extérieures : Mme BOSSEAUX 
Collège A : F. ALI MEHMETI, S. GOUAZE, T. GRYBA, J. HERRERAS, F-X LEPOUTRE 
Collège B : P. GOUTIN, A. RIVENQ-MENHAJ, J-P ROUZE 
Collège IATOSS : À. LEJEUNE 
Collège usagers : Y. ELHILALI, J. MOUNG, A. TRAULLE 

Excusés : 

Collège À : J. ASSAAD, O. STARZENSKI 
Coilège IATOSS : H. LOURENCO, P. BOUVAR 

Absents : 

Personnalités extérieures : M. CARPENTIER, M. ROY, M. DURETZ 
Coilège A : J-P FABRE 
Collège B : E. CHERRIER, J-Y DEBRUILLE, T. DEMORY, J. PILETTE, G. WAXIN 
Collège IATOSS : R. CROCFER 
Collège usagers : J. COPIN, F. LALLEMENT, M-A MESSAILI, M. MIDOZ, L. MONADILE, K. 
SEBAIHI, X. COUPLEUX, E. LLINARES, B-M CHEGROUNI, M. QUINVILLE 

LES MEMBRES DE DROIT : 

Présent : P. DULION 
Excusé : P. LEVEL Président, F. DESPRES Secrétaire Général. 

  

LES MEMBRES INVITES : 

Les présents : B. BLIN, B. BOUCHEZ, L. BERNARD, A. BONDUELLE, C. CAMION (représentée par 
I. TILLOY), M. DRUART, M. TUGORES, I. LOO, S. HALLAUX, M. OURAK, B. RADTKE, M.E. GORDIEN 

  

Excusés : J. KALINSKI, A.B. LERAY, F. MADEUF, W. PSONKA 

Approbation du CR du CEVU du 4 mai 2005 : 

Le compte rendu de la réunion du CEVU du 04 mai 2005 est adopté. Cependant, le quorum ayant 
été atteint in extremis lors de la réunion, les votes valent décision. 

UNIVERSITE DE VALENCIENNES ET DU HAINAUT-CAMBRESIS 1 
LE MONT HOUY - F 59313 VALENCIENNES CEDEX 9 

Téléphone (33) 03 27 51 1676 - Télécopie (33) 03 27 51 16 75



Ordre du jour : 

Logistique de présentation de l'offre de formation 2006 

Monsieur Blin présente un tableau synoptique de l'offre de formation de l’'UVHC pour la 
prochaine campagne d'habilitation ministérielle et indique que la rédaction finalisée des 
maqueïtes devra être achevée fin septembre, début octobre pour une remontée des données 
à l'administration centrale vers le 15-20 novembre 2005. 

Quatre grands domaines de formation ont été arrêtés dans notre université (cf projet 
d'établissement 2006-2009). Il n'en reste pas moins à en arrêter la liste définitive, le 
président ayant indiqué en CA que l'on pourrait y revenir. 

M. Blin va continuer la réflexion déjà engagée sur cette offre avec les directeurs de 
composantes. 

Actuellement, on recense pour l’'UVHC : 

- 23 mentions de Licence, 

- 21 mentions de Licence Pro, 
- 25 spécialités de Master Recherche, 
- 35 spécialités de Master Pro. 

Cet ensemble, très détaillé, représente un nombre de diplômes trop conséquent par 
rapport au nombre d'étudiants inscrits. 

M. Blin rappelle que les formations proposées à l’habilitation devront être précisées au 
niveau des métiers. Le logiciel Uniform devrait aider à finaliser cet objectif. 

On procède ensuite à la présentation générale de l'offre dans ses grandes lignes avec 
un tableau de toutes les mentions et spécialités, voire les parcours. 

Quelques précisions : 

Il n'est pas possible d'établir un Master Sport dans les universités françaises. Les 
spécialités relevant de la FSMS sont donc rattachées à notre ISTV. 
Un seul DEA subsistera à la rentrée 2006 (Sciences de l'Information et de la 
Communication) 

Les Licences Pro sont au nombre de 21. On relève de nouvelles propositions : 

- production industrielle, courant fort, 

- commerce international, agro-alimentaire, 

- application histoire, 
- assemblage manufacturé, 
- domaine juridique, 
-__monitorat sportif, 

- techniques de maintenances avancées. 

Pour les DEUST et les DRT : pas de changements. 
Les DUT sont au nombre de 9 avec création envisagée de deux diplômes pour 
étoffer l'offre de formation sur les sites de Maubeuge et de Cambrai. 
Au niveau des DU, le DU FAR deviendra le DU FA. 

Pour ce qui relève des IUP, le débat n'est pas tranché. Une réforme sera envisagée à 
la rentrée 2006 avec l'instauration de passerelles de formations vers les Masters. Le titre 
d'Ingénieur Maître devrait logiquement disparaître. 

Les parcours actuels type IUP auront de plus en plus une connotation Master Pro à la 
rentrée 2006.



Convention entre le Service Commun de Documentation et l'association VAL CAP 

Le logiciel Zoomtext version 8 a été acheté par l'association précitée à destination des 
étudiants handicapés mal voyants et sera installé dans les biblicthèques du Mont Houy et des 
Tertiales, 

Ce projet que présente Mile Gordien, conservatrice en chef, devrait être concrétisé à la 
rentrée 2005 et la convention avec la société détentrice du brevet Zoomtext prévoit un 
engagement de trois ans renouvelable, 

La discussion porte ensuite sur les conditions d'étude et de vie des étudiants 
handicapés, rendues plus difficiles encore avec les travaux du tramway sur le campus du Mont 
Houy. 

Les droits des étudiants handicapés (tiers temps supplémentaire aux examens, facilités 
d'accès, relations avec l'association Val Cap) sont ensuite abordés et précisés. 

Avis favorable des membres du conseil 

Coopération de formation en mathématiques 

Cette proposition concerne les 6 universités Belges et les 4 universités françaises de la 
région Nord-Pas-de-Calais. Elle s'inscrit dans le cadre du dispositif LMD. 

M. Ourak souhaite avant toute décision que cette proposition soit d’abord présentée au 
Conseil de l'ISTV pour faire l’objet d’un premier débat. 

Le calendrier pédagogique 

Ce calendrier a été voté au CA du 02 juin 2005. Il est associé à l'instauration du 
contrôle continu en priorité, et fait apparaître des périodes réservées aux cours et aux 
examens. La traditionnelle session de rattrapage de septembre disparaît en septembre 2006. 

Principe de base : Si un étudiant obtient des résultats suffisants à la fin d’une période 
de cours soumise au contrôle continu d'une UE, l'UE est obtenue sans examen terminal. Si au 
contraire les résultats sont insuffisants, l'étudiant sera alors invité à passer les épreuves 
d'examen en fin de semestre. 

Mrs Herreras et Gouaze font remarquer les difficultés engendrées avec les étudiants 
salariés avec pour ces derniers le caractère non obligatoire d’un contrôle en cours de 
formation. Ils évoquent aussi certaines incompatibilités d'horaires avec d’autres formations et 
insistent sur la nécessaire qualité d'évaluation qui doit prévaloir. Des solutions à l'interne pour 
la FLLASH devront donc être trouvées. 

Informations diverses 

e Vote d’un principe d'aide financière aux étudiants élus des 3 conseils au CA du 31 mars 
2005 pour les listes d'étudiants de plus de 3 membres élus pour un montant total de 
9600 €. 

° Une subvention de 1800 € a été octroyée à la FEV pour l'organisation d'un concert dure 
du 40°" anniversaire de l'UVHC dans le cadre des subventions FSDIE des projets 
étudiants. La FEV ayant bénéficié d'une subvention du conseil général pour la même 
action, la subvention de 1800 € est donc annulée. 

e Module Sport-Culture-Citoyenneté : en ce qui concerne le management associatif 
présenté et voté en CEVU et CA, un élu étudiant pourrait être chargé de sa mise en 
place. M. Locquet est d'accord pour suivre cette mission en tant qu'enseignant 
référent.



Relations avec le CROUS 

Des chambres rénovées à la résidence universitaire Jules Mousseron (100 chambres sur 
un total de 80G) seront proposées pour un loyer allant de 286 € à 340 €, Les allocations 
octroyées par les CAF étant plus conséquentes, les débours des étudiants devraient être 
Supportables. Les difficultés de logement des étudiants sur la place de Valenciennes sont à 
nouveau pointées, notamment pour certains étudiants étrangers ainsi que pour les étudiants 
voire les enseignants résidents temporairement (chambre de passage de type hôtellerie). Une 
solution est à rechercher avec les différentes communautés d'agglomération. 

Bourses régionales 

Monsieur Blin reprend une information déjà donnée au CA relative à la décision des élus 
de la région Nord-Pas-de-Calais d'octroyer à certains étudiants des bourses régionales (voir 
compte rendu du CA) 

FSDIE et Aides d'urgences 

Il est procédé à la lecture de la lettre de la Direction de l'Enseignement Supérieur qui a 
décidé de réduire la part attribuée à l'aide sociale au profit des actions d'initiatives étudiantes. 
Pour l’année 2005/2006, 90 à 95 % des fonds seront réservés à l'initiative étudiante et 5 à 10 
% à l’aide sociale. 

En contrepartie, les CROUS recevront des fonds abondés au niveau du Fond de 
Solidarité Universitaire (FSU). 

Pour l'UVHC, il est proposé que l’aide d'urgence de type individuel soit octroyée à 
hauteur de 10 %, soit environ 10 000 € pour l’année universitaire 2005/2006. 

Avis favorable des membres du conseil 

Demande d'inscription des étudiants de nationalité étrangère pour 2005/2006 

6 219 enregistrements ont été comptés au niveau de notre base en 2004/2005, soit 
une diminution des connexions de 40 %. Après vérification, seuls 6 083 enregistrements ont 
été exploités. 

L'explication concernant cette diminution du nombre de demandes pourrait provenir des 
exigences plus soutenues quant au niveau de connaissance de la langue française. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h. 

Rédaction initiale : Bernard Bouchez, 
Validé le 26 octobre 2005. 
B. Blin



e Compte - Rendu du 

Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire UNIVERSITÉ DE VALENCIENNES 

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

              
  

  
  

£T DU HAINAUT - CAMBRESIS = = = 

du Jeudi 9 juin 2005 

Edition initiale du 
Correction demandée au CEVU le Initiale 

Validé au CEVU du 

Version corrigée le Finale, validée 

Fichier num. CR CEVU 9jun05_I 
Accès site web http://monalisa.univ-valenciennes.fr/ ptest/servlet/uvhc.appli.portail.core.testcanal?portail=IATOSS 
Elus Présents votants : 13 Pouvoirs : 7 

Site Salle du conseil à la MSE de 14h à 18h 
Le quorum (21) n'est pas atteint - est atteint . Nombre de voix maximum : Rappel : Les membres de droit ne votent pas. 

Points traités 

Sujet Avis report modif débat, Votes Documents associés 
etc … 

Pour |Contre| Abst | Nul |Refus 

de 
vote 

Approbation du CR du CEVU du 4 mai Approuvé à l'unanimité . . 2005 
Remis aux conseillers 

4 séries de documents remis 
Logistique de l'offre de formation 2006 | En discussion aux conseillers et un 

calendrier CEVU du 4 mai 
Règlement du master 1 et 2 de la Remis aux conseillers 
FLLASH (dispositions communes et . . 
spécifiques) Modif demandées au ue inormaton eat 
dernier CEVU. Doc actualisé. Voté au CA L 
du 2 juin 

DBM FSDIE - juin O5 + 10000 € Avis positif Tableau FSDIE 
Modification de budget FSDIE 2005 Idem Tableau FSDIE   

  Aide financière aux élus 
5 . our information 

En cours de procédure de paiement. ñ format 
  

  Modification nationale de la répartition 
budgétaire du FSDIE : part de l’aide Pour information Courrier DES avr 2005 
indiv et part Projets. 
  

  Convention logiciel ZOOMTEXT entre 
SCD (UVHC) et VAL CAP : Mise à dispo , . , Adopté i i d’un log. Pour les handicapés mal p Remis aux conseillers 
  

  

voyants. 

Convention de coopération univ. De F 
formation en Hat entre univ académie À Présenter ASberdi au Remi ill , Conseil de l'ISTV emis aux conseillers   de Lille et univ belges 

  Statistiques campagne étudiants 
x Pour information i i étrangers hors CEE Remis aux conseillers 

  

  Service social - Assist. Sociales CROUS 
et UVHC 
  

  Asso internationale pour coopération 

universitaire Univ Nord PdC et Belgique 
  

  Calendrier pédagogique. 

Voté CA du 2 juin unanim. -1voix 
Restriction d'obligation 
  

  Convention bourses enseign. par la 
Région Nord Pas de Calais Remis aux conseillers     
     


